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ACP Immo Saint-Roch - Procès Verbal de l'Assemblée générale du 25-02-2021 

 
Les copropriétaires de la résidence « Immo Saint-Roch » se sont réunis en assemblée générale, le 
jeudi 25 février 2021 via la plateforme de vidéoconférence ZOOM.   
Les convocations ont été adressées en courrier simple et par mail le 09-02-2021.  
 
Sont présents : 
Mr ANSAY Baptiste (589 voix); Mr CODAN Régis (564 voix); Mr et Mme FINEUSE - FORGET (754 
voix); Mr GREGOIRE Jordan (960 voix); Mr HEBETTE Jean-Christophe (913 voix); Mr 
HUART-DEWULF (1208 voix); Mme PANNEELS Carina (606 voix); SOCIÉTÉ CIVILE JEAN MIGNON 
représentée par Maître MIGNON (3091 voix); Mr SOMMEILLIER Pascal (533 voix) 
 
Est excusée : 
Mme KOCHANSKA Gabriela (782 voix) 
 
Quorum des présences : 
Copropriétaire Voix Présent Mandataire 
ANSAY Baptiste 589 Présent  
CODAN Régis 564 Présent  
FINEUSE - FORGET 754 Présent  
GREGOIRE Jordan 960 Présent  
HEBETTE Jean-Christophe 913 Présent  
HUART-DEWULF 1208 Présent  
KOCHANSKA Gabriela 782 Absent  
PANNEELS Carina 606 Présent  
SOCIÉTÉ CIVILE JEAN MIGNON 3091 Présent  
SOMMEILLIER Pascal 533 Présent  
Copropriétaires : 10 
Lots : 17 
 

10000 9218  

 
 
Quorum des présences : 
Copropriétaires : 10 
Lots : 17 
Voix : 10000 
Cop. présents : 9 
Lots présents : 16 
Voix présentes : 9218 
Mandataires : 0 
Procurations : 0 
Remarques : 50% des voix représentées 
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir 
 
Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale : 
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Point Quoru
m 

Voix Pour Contre Abs. % Résultat 

02) Désignation du président 
et du secrétariat, Quorum : 
50,00 

50,00% 9218 8612 0 606 100,00% Accepté 

03) Désignation du syndic 50,00% 9218 9218 0 0 100,00% Accepté 
04) Désignation des membres 
du conseil des copropriétaires 

50,00% 9218 9218 0 0 100,00% Accepté 

05) Désignation d'un 
vérificateur aux comptes 

50,00% 9218 9218 0 0 100,00% Accepté 

07) Budget 2021 50,00% 9218 9218 0 0 100,00% Accepté 
09) Constitution d'un fonds de 
roulement permanent 

50,00% 9218 8685 0 533 100,00% Accepté 

10) Constitution éventuelle 
d'un fonds de réserve 

50,00% 9218 0 8685 533 0,00% Refusé 

13) Montants des marchés et 
contrats 

50,00% 9218 9218 0 0 100,00% Accepté 

   
 
Procès verbal détaillé : 
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote 

 
Pas de vote 
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, 
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
8 propriétaires sur 10 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 8612/10000èmes. 
La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte. 
 
02- Désignation du président et du secrétariat 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4307,00 sur 8612,00 
Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. 
Le syndic propose d'assurer le secrétariat. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mr ANSAY Baptiste comme président du conseil de copropriété et de 
l'assemblée" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
03- Désignation du syndic 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00 
 
Madame PANEELS entre en séance. 
 
Le syndic précise qu'il est chargé de la gestion des parties communes de la résidence. 
Toutes les prestations du syndic sont répertoriées dans l'annexe au contrat de syndic. Celui-ci sera 
disponible via le site internet de la copropriété (voir point 13). 
Le syndic explique aux copropriétaires les diverses fonctions qui lui incombent. 
 
Le syndic précise qu'il établit ses honoraires sur base d'un forfait de 250 € HTVA/mois/copropriété. 
Seules certaines prestations feront l'objet d'honoraires supplémentaires (Organisation d'une AGE, 
dossier litigieux, gros travaux, ...). Les prestations supplémentaires seront facturées à 50 € 
HTVA/heure. 
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Le syndic procède au vote : 
 
« Désignation du BUREAU ROSSIGNOL en qualité de syndic pour une durée de 3 ans prenant 
court le 01/03/2021 jusqu'au 28/02/2024 » 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
04- Désignation des membres du conseil des copropriétaires 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00 
Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le syndic 
lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Il peut également donner son avis lors d'une 
intervention urgente.  Le syndic précise qu'il est important qu'un des membres du conseil de 
copropriété habite l'immeuble.  
 
Le syndic procède au vote :  
 
"Désignation de Mr HEBETTE et de Mr ANSAY comme membres du conseil de copropriété pour 
cette année" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
05- Désignation d'un vérificateur aux comptes 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00 
Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale. 
 
Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité.  Il peut néanmoins 
demander à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année. Le 
syndic ajoute que le vérificateur aux comptes n'est pas obligatoire pour les petites copropriétés de 
moins de 20 lots mais préfère en désigner un dans un souci de transparence. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mr HEBETTE et de Mr ANSAY comme vérificateurs aux comptes" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
06- Ouverture d'un compte bancaire 

 
Pas de vote 
 
Le syndic précise qu'un compte bancaire sera ouvert chez BELFIUS au nom de l’Association de 
Copropriétaires Immo Saint-Roch 
Les appels de fonds seront à verser sur le compte de la copropriété selon les dates d’échéances :   
01/03/2021 – 01/06//2021 – 01/09/2021 – 01/12/2021 
 
Le numéro de compte bancaire de la copropriété est le suivant : 
  
07- Budget 2021 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00 
Le syndic explique sa façon de travailler pour constituer les décomptes de la résidence.  
La manière de répartir les dépenses est régie par l'acte de base. Celui-ci comporte un règlement 
d'ordre intérieur que chacun doit annexer à son contrat de bail en cas de location. 
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Toutes les charges seront réparties en fonction des quotités se rapportant aux lots privatifs 
(tantièmes). 
 
Le fonds de roulement permet de couvrir les frais de la copropriété. Ceux-ci sont répartis suivant 
les postes suivants : 
 
  8.1. Assurance de l'immeuble 
 
Le syndic précise avoir demandé, à la compagnie d'assurance des AG, via son courtier B&B 
CONSULTING, à pouvoir prolonger le contrat d'assurance incendie du bâtiment déjà en cours. 
Le contrat d'assurance incendie comprend l'abandon de recours envers le locataire. 
Le syndic signale que la personne habitant l'immeuble (propriétaire ou locataire) devra contracter 
une assurance uniquement pour le contenu de son appartement. 
 
 
  8.2. Ascenseur (entretien - contrôle - téléphonie) 
 
La dépense relative à l'ascenseur consiste en l'entretien annuel - le contrôle semestriel par une 
société de contrôle agréée et le système de téléphonie qui permet d'appeler en urgence en cas de 
panne. 
Mr MIGNON, promoteur du bâtiment, après discussion préalable avec le syndic, a demandé à la 
société KONE de mettre en conformité l'ascenseur avant les ventes. 
 
Mr HEBETTE remarque que le commerce au rez-de-chaussée ne participe pas à la dépense 
concernant l'ascenseur telle que reprise dans le budget, or, le commerce dispose d'une cave qui 
nécessite un accès aux locaux communs et donc à l'ascenseur. 
Le syndic explique qu'il lui a été précisé antérieurement que le commerce possédait son propre 
accès à sa cave. Le syndic modifiera donc le budget en ce sens incluant les quotités relatives au 
commerce dans la dépense concernant l'ascenseur. 
 
  8.3. Entretien des communs 
 
Le syndic a pris contact avec la société STASSE NETTOYAGE pour une remise de prix. Cette société 
propose d'entretenir les communs, une fois tous les quinze jours, à raison de 46,50 € 
HTVA/prestation. 
Madame FORGET, propriétaire, propose d'entretenir les locaux communs, deux heures, chaque 
semaine, à raison de 10 €/heure. 
Le coût annuel pour l'entretien des locaux communs s'élèvera à 1080 €.  
Les copropriétaires marquent leur accord pour que Mme FORGET entretienne les locaux communs. 
La copropriété décline toute responsabilité en cas d'incident de Mme FORGET durant les 
prestations. 
Le syndic décomptera les heures prestées par Mme FORGET de l'appel de fonds de roulement. Le 
syndic demande à Mme FORGET de lui remettre une note de frais en fin d'année comptable afin 
d'établir les décomptes. 
 
Mr FORGET propose de placer un tapis à l'entrée de la résidence via la société VISIBLY. Cette 
société remplace le tapis tous les 15 jours et demande une intervention de 6 € à chaque passage.  
Les copropriétaires marquent leur accord sur la proposition de Mr FORGET.  
 
  8.4. Entretien extérieur 
 
Mr FORGET propose d'entretenir les abords de la copropriété à raison de 20 €/heure. Mr FORGET 
propose de tondre la pelouse 5-6x/an et tailler la haie 2x/an. Il propose également de déblayer la 
neige en fonction des besoins. Il évalue le coût total annuel pour l'entretien des abords à +/- 500 €. 
Les copropriétaires marquent leur accord pour que Mr FORGET entretienne les abords de la 
résidence mais déclinent toute responsabilité en cas d'accident de Mr FORGET durant les 
prestations. 
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Le syndic décomptera les heures prestées par Mr FORGET de l'appel de fonds de roulement. 
 
  8.5. Eau des communs 
 
Un seul compteur commun paie l'entièreté de l'eau utilisée tant dans les parties communes que 
dans les appartements. Un décompteur a donc été placé sous l'évier de la cuisine dans chaque 
appartement. 
Le syndic devra donc être en possession de l'index du sous-compteur de chaque copropriétaire pour 
pouvoir établir un décompte précis.  
Le syndic interrogera donc une fois par an les copropriétaires afin d'obtenir ces index individuels. 
Le syndic réclamera l’index de départ de chacun au 01/03/2021. 
 
 
  8.6. Electricité des communs 
 
Il s'agit de l'électricité (ascenseur, éclairage, parlophone, …) utilisée dans les parties communes. 
 
 

8.9 Extincteurs et éclairages de secours 
 
La société SASC entretient les éclairages de secours des parties communes une fois par an et la 
société DIMEX entretient les extincteurs des parties communes une fois par an également. 
 
  8.9. Frais de syndic 
 
Certains copropriétaires proposent de payer les frais se syndic sur base des quotités d'appartement. 
et non en fonction de l'unité d'appartement. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Paiement des frais de syndic sur base des quotités d'appartements"" 
 
- ANSAY : quotités 
- CODAN : quotités 
- FORGET : unités 
- GREGOIRE : quotités 
- HEBETTE : quotités 
- HUART : unités 
- PANNEELS : quotités 
- MIGNON : unités 
- SOMMEILLER : quotités 
 
Vote pour : 4165 
Vote contre : 5053 
 
Le vote est donc refusé. 
 
Le syndic précise donc que les clés de répartitions seront donc en 10.000èmes pour tous les postes 
sauf la clé pour les frais de syndic à l'unité d'appartements. 
 
  8.10. Divers 
 
Il s'agit de petites dépenses (ampoules, piles, achats divers, …) 
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Le syndic procède au vote :  
 
"Approbation du budget annuel 2021 s'élevant à 13.670€" 
 
Les dépenses seront réparties en fonction des tantièmes des chaque lot pour chacun des postes mis 
à part les frais de syndic qui seront répartis à l'unité. 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
08- Appel de fonds de roulement 

 
Pas de vote 
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de 
roulement, par trimestrialité (4x), aux dates suivantes : 
 
1er mars 2021 - 1er juin 2021 - 1er septembre 2021 - 1er décembre 2021 
 
Une facture sera envoyée aux copropriétaires en début de trimestre qui servira de justificatif 
comptable.  
En cas de non-paiement, un rappel est envoyé le mois suivant, par mail, par Emilie du service 
comptabilité. 
Le syndic signale que les copropriétaires sont libres de payer les fonds de roulement en une seule 
fois s'ils le souhaitent. 
 
09- Constitution d'un fonds de roulement permanent 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00 
Mr SOMEILLER quitte la séance. 
 
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pas 
manquer d'argent pour payer les factures. 
Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente. 
L'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès 
son arrivée. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de 2500 € à répartir en fonction 
des quotités à verser pour le 1er juillet 2021 au plus tard" 
 
Résultat du vote : 8685 voix pour, 0 voix contre, 533 abstentions  
Proposition acceptée (100,00% Pour, 0,00% Contre)  
 
Détail du vote : 
Abstentions : Monsieur SOMMEILLIER Pascal (voix : 533) 
 
10- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00  
Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle 
future. Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas 
récupéré en cas de vente.  
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente 
de l'appartement. 
 
Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire. 
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Le syndic procède au vote :  
 
"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2021-2022" 
 
Résultat du vote : 0 voix pour, 8685 voix contre, 533 abstentions  
Proposition rejetée (0,00% Pour, 100,00% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Monsieur ANSAY Baptiste (voix : 589); Monsieur CODAN Régis (voix : 564); Monsieur 
et Madame FINEUSE - FORGET (voix : 754); Monsieur GREGOIRE Jordan (voix : 960); Monsieur 
HEBETTE Jean-Christophe (voix : 913); Monsieur HUART-DEWULF (voix : 1208); Madame PANNEELS 
Carina (voix : 606); Maître MIGNON (voix : 3091) 
Abstentions : Monsieur SOMMEILLIER Pascal (voix : 533) 
 
11- Fixation de la période de l'Assemblée annuelle 

 
Pas de vote 
 
La date de l'assemblée générale annuelle est fixée à la deuxième quinzaine du mois d'avril. 
 
Le syndic organisera donc la prochaine assemblée générale entre le 15 avril et le 30 avril 2022 en 
après-midi. 
 
 
12- Fixation de la date de la clôture des comptes 

 
Pas de vote 
 
Les comptes de la résidence seront clôturés au 28 février de chaque année.  
 
13- Montants des marchés et contrats 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4610,00 sur 9218,00 
Il s'agit d'un montant pour lequel les copropriétaires donnent leur accord pour que le syndic puisse 
commander des travaux sans l'avis des copropriétaires.  
Le syndic précise, tout de même, par souci de transparence, demander au conseil de copropriété 
avant de commander ces éventuels travaux. 
 
Le syndic procède au vote :  
 
"Fixation du montant des marchés et contrats à 500€ par intervention" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
14- Réglement d'Ordre Intérieur 

 
Pas de vote 
Le syndic a extrait le ROI de l'acte de base et l'a mis en forme afin de pouvoir l'afficher dans les 
parties communes. 
Le syndic signale que les copropriétaires bailleurs doivent fournir le ROI avec le contrat de bail à 
leurs locataires. 
 
Mr HEBETTE souhaite modifier que la présence d’animaux soit interdite.  
Le syndic précise que c’est interdit par la loi. Néanmoins, le ROI stipule ceci : 
"Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur ou autrement, la tolérance peut être retirée 
pour l'animal dont il s'agit par décision du syndic" 
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A la demande des copropriétaires, le syndic modifiera le point concernant les garages : 
 
"Les garages peuvent être vendus ou loués séparément des lots privatifs de l'immeuble. 
Il est dès lors AUTORISE à un propriétaire d'un appartement et d'un garage dans l'immeuble de 
vendre ou louer son appartement, sans vendre ou louer en même temps son garage. " 
 
Les copropriétaires marquent leur accord. 
 
 
15- Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 

 
Pas de vote 
Le Bureau ROSSIGNOL se charge de créer une page internet de la résidence. Toutes les informations 
importantes se trouvent sur le site internet de la copropriété. (Contrats divers, bilans, PV AG, 
budgets …) 
 
La marche à suivre pour se connecter à la résidence est la suivante :  
 
Allez sur le site : www.bureau-rossignol.be 
Cliquez sur l'onglet " CONNEXION " en haut à droite 
Cliquez sur l'onglet orange " Se connecter à sa résidence " 
 
- Identifiant : résidence-saintroch 
- Mot de passe : 10foire6840 
 
16- Mode de transmission des informations 

 
Pas de vote 
Le syndic précise que le confinement l'a obligé à envoyer la plupart des courriers officiels par mail. 
Le syndic propose aux copropriétaires d'envoyer tous les courriers officiels par mail 
automatiquement. Il sera tout de même possible de recevoir, en plus, la version papier pour ceux 
qui le souhaitent.  
 
Le syndic interroge les copropriétaires à savoir si certains souhaitent recevoir les courriers sous 
format papier.  
 
Les copropriétaires suivants recevront les courriers en format papier : 
 
Mr et Mme FORGET, Mr HEBETTE 
 
Le syndic ajoutera ces informations au dossier. 
 
17- Divers 

 
Pas de vote 
Le syndic se rendra à la résidence le lundi 01/03/2021 pour la transmission des clés et le relevé des 
index.  
Le syndic demande que tous les propriétaires fournissent une photo reprenant le numéro et l’index 
du décompteur d'eau, placé sous l'évier, au 1er mars et le transmette au syndic le plus rapidement 
possible. 
 
Le syndic souhaite obtenir une copie du code de la cls de l’entrée de l’immeuble. Me MIGNON 
transmettra ce qu’il possède.  
 
Mr ANSAY souhaite remplacer les châssis de son appartement. Le syndic signale qu'en cas de 
remplacement des châssis, il faut absolument respecter l'harmonie du bâtiment.  
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Les copropriétaires marquent leur accord si les travaux sont réalisés dans les règles de l'art, 
respectent l'harmonie du bâtiment et que Mr ANSAY sera tenu seul responsable en cas de problème. 
Le syndic tentera d'obtenir le ral et les informations concernant les derniers châssis qui ont été 
remplacés pour les transmettre à Mr ANSAY. 
 
Un copropriétaire demande si les portes palières sont des portes coupe-feu. Me MIGNON précise 
qu'il s'agit bien de portes coupe-feu. 
 
Mme PANNEELS signale qu'elle doit remettre en conformité l'installation électrique de son 
appartement. 
Mr HEBETTE prendra contact avec un bureau de contrôle concernant la prise à la terre et 
renseignera les copropriétaires à ce sujet. 
Le syndic demandera le rapport électrique des parties communes à Mr MIGNON. 
 
Mr ANSAY souhaite placer une prise extérieure sur le balcon. Mr ANSAY donnera les références de la 
prise si d'autres copropriétaires souhaitent faire la même démarche afin de respecter l'harmonie du 
bâtiment. 
Les copropriétaires marquent leur accord si les travaux sont réalisés dans les règles de l'art et que 
Mr ANSAY sera tenu seul responsable en cas de problème. 
 
Note du syndic après AG : Le rapport de contrôle de l’installation électrique des communs est 
non-conforme. Le syndic fait le nécessaire, en accord avec le conseil de copropriété, pour obtenir 
un rapport conforme pour décembre 2021 au plus tard. Le syndic signale aux copropriétaires que 
les installations privatives des appartements non-conformes doivent être mis en ordre dans un 
délai d’un an. Dès lors, chaque propriétaire concerné devra remettre au syndic un rapport de 
contrôle conforme pour mars 2022 au plus tard, et ce afin de garantir la couverture de l’assurance 
incendie. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr ANSAY, remercie les copropriétaires présents à 
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 17h00. 
 
Fait à Bertrix, le jeudi 25 février 2021 
 
 
 
 
 
 

Le syndic,     Le Président 
   


